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Heilmann de Bienne

et le Fief noble de Rondchätel
(Une quereile de clocher sous le dernier Prince-dveque)1

par Dr ALBERT SCHENK, professeur ä Berne

———>x-o

I. Les heros de la querelle.
II me souvient que, visitant les interessantes petites villes — Honfleur,

Trouville, Bayeux, Valognes, Cherbourg — qui s'echelonnent comme des

perles sur la cöte normande du canal de la Manche, je fus trappe d'y ren-
contrer un grand nombre de noms de famille qui, chez nous, sont prenoms
de fille. „Jean Guillemette, Pierre Julienne, Paul Marianne"... se lisent pres-
que ä chaque pas sur les enseignes de boutique de ces villes-lä... II est
probable qu'au temps dejä lointain oü s'etablit l'usage des noms de famille, ce
sont les femmes qui, en Normandie, portaient, comme on dit, les culottes
et qu'elles ont, selon toute justice, donne leur nom de bapteme ä leur pro-
geniture et ä leur famille...

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, nous avons eu un cas analogue en
Erguel, ä Pery. L'une des families bourgeoises de cette commune, famille
eteinte aujourd'hui, portait le nom tout feminin et biblique de Marie. Le
dernier representant des Marie de Pery fut Marianne Bessire, nee Marie,
decedee ä Bienne le 2 avril 1888 et dont la pierre tombale se voit encore
au cimetiere de Pery.

Soit dit en passant, les Marie ne sont pas la seule „gent" de Pery
qui ait disparu dans le gouffre du passe : eile a eu le sort des Grandguenin
dont nous avons bien connu le dernier rejeton male, mort dans la gSne

pour avoir trop aime le Dezaley et les beaux chevaux2. Avant cette famille
avaient disparu les Othenin, les Jeanprin ou Jean-Perrin, les Richard, d'autres
encore, si bien qu'aujourd'hui les Bessire, les Criblez et les Grosjean sont
les seules mais tres nombreuses families bourgeoises de Pery.

') Cette Stüde est entitlement basSe sur les documents conserves aux Archives de fanden
6vech6 de Bale, Liasses : Fie/s et Biens dans VErguel. Commune de Pe'ri. Rondchätel 1452-1790
et Seigneurie d'Erguel — Revolution — 1790-92 I. Toutes les expressions du crü sont tiröes des
pieces des procfes que Heilmann soutint contre P6ry. Je ne reteve qu'incidemment l'une ou l'autre
des nombreuses erreurs commises par ceux de nos historiens qui se sont occupäs de Heilmann,
de P6ry ou de Rondchätel.

2) Abram-Alcide Grandguenin, n6 le 24 novembre 1852 ä P6ry, dScGdG le 21 juillet 1886 ä

l'hopital de Lima, dans l'Ohio, oü se trouvait alors une nombreuse colonie de bourgeois de
P£ry. Alcide Grandguenin 6tait parti pour TAmörique en 1883.
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Je ne sais quel etait le caractere de Marianne, la derniere des Marie.
Ce que je sais pertinemment par les actes des proces qu'il eut ä soutenir
de son vivant, c'est que son ai'eul David Marie 1 fut ce qu'on appelle un
mauvais coucheur qui, en particulier, rendit la vie terriblement difficile au

receveur Heilmann de Rondchätel.
Nicolas Heilmann, ne en 1739 et mort en 1816 ä Bienne, dont sa

famille etait bourgeoise depuis 1734, etait un homme habile, fort instruit,
possddant le frangais et le latin aussi bien que l'allemand et qui avait su

gagner comme pas un la confiance des Princes-eveques. II avait et6 nomme
au poste, fort important alors, de Receveur des droits et peages du Prince
ä Bienne et en Erguel et il s'acquitta toujours de ses fonctions ä la
satisfaction de son maitre et seigneur. Ami des conseillers de Maillot, de Rose,
de Biilieux, Schumacher, il pouvait se considerer ä bon droit comme un
des personnages les mieux en cour de tout l'Eveche et son avis etait de

poids dans les decisions du gouvernement episcopal, particulierement sous
le regne du faible, negligent et dernier prince de Roggenbach, monte sur le
tröne en 1782 et que la Revolution devait chasser de ses Etats dix ans plus
tard. En 1783, le Conseil des finances, par la plume du secretaire Schumacher,

disait de lui : „Le S. Heilmann est un officier aussi entendu que zele

pour les intörSts de la Cour, dont les services datent d6jä depuis plusieurs
annees... Lorsqu'il y a des commissions epineuses, des affaires d'interet ou
de finances ä traiter, le sieur Heilmann est toujours celui qu'on en charge.
Le Conseil des finances ne peut dissimuler que le Receveur s'est attire
plusieurs ennemis ä raison des commissions desagreables dont il l'a charge,
entr'autre vis-ä-vis des heritiers Thouvenin et par rapport ä la faillite du
fils du S: Maitre bourgeois Walcker (ä Bienne). 11 a neanmoins constam-
ment bien rempli ses devoirs... C'est au surplus un homme dejä parfaitement
instruit des Droits et Revenus de l'Eveche, il ne serait pas facile de le bien
remplacer ".

On sait de reste que c'est ce meme Heilmann qui, apres la fuite du
Prince, fut charge, avec le maire Wildermett de Bienne et le Grand Baillif
Imer de Courtelary de gouverner l'Erguel en Conseil de regence aussi disert
qu'impuissant...

Heilmann n'etait pas moins considere dans sa ville natale, oü son
pere Jean-Christophe, originaire de Marburg (Allemagne), avait etabli une
imprimerie florissante. II aurait done pu mener la vie large et exempte de
soucis du bon bourgeois lettre du XVIIIme siecle,2 car ä son patrimoine, il
avait pu ajouter la fortune d'une des plus riches heritieres de l'Erguel. Sa

femme, en effet, 6tait Jeanne-Emilie Bourquin, seule fille de Fidele-Geor-
ges Bourquin, maire de Sonceboz, qui avait ete l'ami de Rodolphe Hentzi3 et

') Deux maisons de P6ry, accolSes, portent ses initiales DM 1794 et 1799 DM, sur la clef de
voüte du devant-huis.

*) II collabora, dit-on, ä l'Encyclopedie de Diderot et publia (en allemand) une description de
la Mairie de Bienne.

3) Fils du conspirateur Samuel Hentzi et auteur de la «Promenade pittoresque».
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dont les armoiries 1 quelque peu modifies se voient encore sur la fagade
de la maison situee vis-ä-vis de la „Couronne" ä Sonceboz.

Mais ce beau mariage semble avoir ete funeste ä Nicolas Heilmann.
D'abord, des nombreux enfants qu'il eut de sa femme, un seul, Georges-
Frederic, depassa la vingtieme annee (et devait devenir 1'homme politique
remarquable qui representa Bienne au Congres de Vienne). Je presume que
les epoux Heilmann-Bourquin eurent la douleur de voir leurs enfants empörtes

par le terrible mal qui, de tout temps, parait avoir ravage nos valines
jurassiennes, par l'etisie. Puis, Nicolas Heilmann eut, plus tard, ä soutenir
tout une serie de proces avec les communiers de Sonceboz et la famille de

Jeanne-Emilie, qui lui retenaient une partie de l'heritage et l'abreuverent
d'avanies et de chicanes, selon ses propres termes.

Enfin — et surtout — la fortune que lui avait apport^e sa femme
rendit notre bourgeois ambitieux. Homme ambitieux, homme malheureux,
ga a toujours ete vrai.

Le nom „Heilmann" etait decidement trop peuple, trop vulgaire pour
le receveur de Son Altesse le Prince-Sveque de Bäle, meme quand il lui
donnait la forme latine de Sacrovir2: il voulut Stre noble, peut-etre baron,
puisqu'aussi bien ses moyens lui permettaient ce luxe. 11 voulut l'etre3 et il
le fut, gräce aux excellentes relations personnelles qu'il entretenait ä la

cour, gräce ä son habilete de courtisan et ä son argent, grace aussi, ainsi
que le constate le decret d'investiture, aux services qu'il avait rendus ä
l'Eveche. Le 27 decembre 1783, en effet, Nicolas Heilmann, receveur de son
Altesse ä Bienne, apprenait que, cedant ä ses instances reiterees, le Prince
lui concedait, ä lui et ä Dame Jeanne-Emilie son epouse, en majorat
heritable pour mäles descendants en legitime mariage, son ancien domaine et
fief noble de Rondchätel et de Champ Requard. Des ce jour, Heilmann
avait done le droit de se nommer „Heilmann de Rondchätel et de Champ
Requard"... et des ce jour commengait pour lui une vie de proces, de que-
relles et de miseres ä vous dögoüter ä tout jamais de l'honneur de la par-
ticule et de la noblesse.

II. L'objet de la quereile.
Je n'ai pas besoin de vous presenter Rondchätel. Vous connaissez la

colline assez abrupte et ronde qui, entre Reuchenette et Frinvillier, domine
le seul chemin qui relie le Bas Erguel et le Jura ä la ville de Bienne et au
Plateau bernois,... la gorge qui s'etrangle comme ä plaisir ä cet endroit,...
la Suze grondante et mugissante qui contourne la colline boisöe de sapins...

*) D'argent ä trois sapins de sinople sur trois coupeaux de sable.
-) Les Heilmann portaient: Equartele: d'azur ä la bände d'or chargöe de trois besants; d'argent

a l'homme issant, de carnation, portant une fleur
3) «Le molif qui m'a fait dösirer cet emplacement (de Rondchätel), c'est simplement le plaisir

de possöder cet ancien fief noble de l'Eveche» (Lettre au Prince, 9 janvier 1784). — II est
probable que l'exemple de Böguelin, maire de Courtelary, devenu en 1778, „Böguelin de Reuchenetie"

par l'admodiation des forges, ne fut pas ötranger au „dösir" de Heilmann.
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vraiment le paysage ne devait point manquer d'attraits avant que l'industrie
ne vint tout gäter de ses fours et de ses fabriques de ciment, et la Nature
semblait avoir predestine ce mamelon presque inaccessible ä recevoir ä son
sommet un chäteau fort ou donjon fäodal.

' Par qui, en quelle annee ce donjon fut-il construit? II est impossible
de le dire. Ce qui est sür, c'est que le chäteau de Rondchätel datait des

les premiers temps de la Feodalitä et qu'en 1393 dejä, il n'etait plus que
ruines.

La legende, vous le savez, raconte que le dernier sire de Rondchätel,
Enguerrand, mauvais chevalier qui rangonnait et devastait le pays au temps
des croisades1 fut enfin massacrä par les habitants de Boujean et son
repaire livre aux flammes. II peut y avoir un fond de verite dans cette
legende, bien qu'elle semble avoir ete inventee pour expliquer poetiquement
le nom allemand Taubenloch, de la partie meridionale des gorges : la colombe
(Taube) devant repräsenter la jeune fille qui prefera se jeter dansle gouffre
plutöt que d'appartenir ä son ravisseur, le brigand de Rondchätel. Toujours
est-il que „Taubenloch" s'explique plus naturellement d'autre fa^on et que
le nom fran^ais de cette meme partie des gorges ne cadre pas avecla legende.
II est, en effet, vraisemblable que pour les habitants de Pery, de Vauffelin,
d'Evilard et de Boujean (lorsque Boujean parlait encore fran^ais) le
Taubenloch, c'etait tout simplement la „Malvaux", le mauvais val inspirant l'effroi,
ainsi qu'en temoigne encore le nom de la „Forät de Malvaux" qui limite la
portion des gorges appelee proprement Tubeloch.

II y a bien d'autres legendes sur Rondchätel. Ne nous y arretons pas
L'acte le plus ancien qui fasse mention de ce lieu est du 11 octobre 13932.
C'est une lettre reversale du Prince-eveque Conrad Münch de Landskron
concädant ä Guillaume d'Orsans, ecuyer franc-comtois, la „domum sitam
in fortalitio de Sclossemberg... cum suis pertinentis universis", c'est-ä-dire
du „domon" ou „domaine situe ä la place forte de Schlossberg... avec tou-
tes ses dependances". Vous voyez qu'il n'est point question dans cet acte
latin de Rondchätel, du „castellum rotundum" dont a parle un de nos his-
toriens, mais d'un „Schlossberg". Cependant, ce Sclossemberg, c'est
Rondchätel. En voici la preuve :

La lettre d'infeodation de Guillaume d'Orsans, cite immediatement
apres le „domum de Sclossemberg", le moulin de Frunweller, un droit de
dime ä Orwen, diffärents morceaux de terre ä Peri et ä La Hütte comme
autres fiefs appartenant ä la famille d'Orsans, de sorte qu'il est logique de
chercher le Sclossemberg aux environs de ces possessions. Mais il y a plus
et c'est ici que la chose devient vraiment interessante. On sait que sous
nos princes-eveques et jusqu'au XVme siecle, tous les actes sont rediges ou
en latin ou en allemand, car notre Jura a eu ce singulier privilege dans

') Rossel, Histoire du Jura bernois, p. 52,

2) Trouillat, IV, p. 569,
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l'histoire d'etre gouverne et administre pendant environ huit siecles par des

gens qui ne savaient pas du tout ou tres mal la langue du pays, ä tel point
que, dans ces actes, il est assez rare de rencontrer un nom de lieu dans
sa forme frangaise; excepte les „lieux dits", tout est formule en allemand et
meme les noms de famille. Or, Schlossberg, dans cet acte de 1393, n'est
autre que la traduction du nom primitif, du vrai nom de notre fief, qui n'est

pas „Rondchätel", mais bien Rocchätel, Rochastel, en patois Rotchaistel.
Rocchätel n'est devenu Rondchätel qu'a partir de 1650 environ. Le premier
qui ecrit „Rondchätel", c'est en 1594, un officier de la Cour, le notaire
Gindre, autrement dit TochtermannSchlossberg, Berg des Schlosses, est la
traduction litterale de Rocchätel, roc du chäteau, un mot parfaitement fran-
gais et aussi bien forme que Hötel-Dieu ou timbre-poste.

Mais, demanderez-vous avec raison, comment se fait-il que Rondchätel

appartlnt aux d'Orsans, une famille de la Franche-Comte qui n'eut
jamais d'autre attache avec le pays que celle-lä, car jamais un d'Orsans
n'habita l'Eveche? C'est le hasard de l'hdritage qui les rendit Sires de
Rondchätel. La lettre d'infeodation de Guillaume d'Orsans du 11 octobre 1393,
nous apprend, en effet, encore que le fief avait ete possdde anterieurement
par Conrad Senn, qui fut maire de Bienne de 1340 ä 1365 et qui etait le
frere de Jean Senn de Münsingen, le bon prince qui occupa le tröne
episcopal de 1335 ä 1365 et qui, par cette donation, recompensait Conrad de
ses bons services... selon la formule. Jean de Vienne, qui succeda ä Jean
Senn comme prince-eveque, et qui, bei homme et fol administrateur, devait
precipiter son Etat dans les dettes et la misere, incendier sans motif sa
bonne ville de Bienne en 1367 et se faire battre ä Malleray par les Bernois,
Jean de Vienne, dis-je, eut ce seul trait commun avec son predecesseur
qu'il n'oublia pas sa famille dans la distribution des prebendes de l'Eveche.
Rondchätel etant devenu libre, sans doute parce que le fieteur Conrad Senn
etait mort sans enfant, Jean de Vienne s'empressa de conc6der le fief ä son
neveu Jean de Nans, fils de sa soeur, gentilhomme franc-comtois2. Celui-ci,
ä sa mort, laissa ä la famille des d'Orsans, toute sa fortune, la Seigneurie
de Nans, le fief de Rondchätel et toutes les possessions de l'Evechd de

') Extrait des renouvellements et des conlrontations des Terres de Fiefs appartenant ä Messieurs
Rodolff et Anthoine d'Orsans Escuyers, lesquelles Pieces sont situöes ä P6ry, la Hütte et aux environs.

— Rond Chastel — Les Preud'hommes et habitants du village de P6ry ont recogneut et
reconfessö, que de tout temps ils ont retenut et admodiö en fiefs de Messieurs d'Orsans, le Lieu,
Place et Circuit de Rond Chastel contenut depuis le Ruz de Refort qu'est contre Champ Requard,
tirant au hault des Rochers et dez le Ruz en tirant le contreval de la Riviere jusques audessoubz
de Eau chesant et dez la Riviere tirant au hault de la Riviere dessus Rond Chastel devers vent.
Et ce moyennant la cense de huit solz monoye de Biesne payable annuellement. Et n'est compris
audi Prestz le Pennaige ou Pesson, croissant annuellement audi lieu (c. ä d. le droit de mener
pattre les cochons) car a quantefois il y a Pennaige (des glands de ch£ne) les dits d'Orsans l'ad-
modient perpötuellement. — Faist et passS au lieu de la Hütte le quatorsiesme jour du mois de
juing selon le vieux calendrier, l'an mil cinq cent nonante quatre. Presents Mrs Pierre Bernard
ministre ä P6ry et Imer Mayrat, mayre de Cortelary, Tesmoings. (J>ig.) Henry Oinder, commis audi
renouvellement.

®) Orsans et Nans sont de petites locaüläs situ£es pr£s de Baume (Doubs).
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Bäle qu'il devait ä la munificence de son oncle. C'est done bien par heritage

que les d'Orsans de la Franche-Comte devinrent vassaux des Princes-
eveques de Bäle et, par consequent, sujets de l'empereur d'Allemagne.

Cette famille etrangere posseda le fief de Rondchätel, le moulin de
Frinvillier et certains champs de Pery et de la Heutte aussi longtemps qu'elle
exista, c'est-ä-dire pres de 500 ans, jusqu'en 1766, date de la mort de son
dernier rejeton male, Antoine d'Orsans.

Or, je n'ai trouve qu'un seul indice que, durant ces longues annees,
un d'Orsans soit venu visiter son fief et ses proprietes. C'est apres 1586,

apres le fameux traite des Bois dont nous reparlerons. Sans aucun doute,
la famille se contentait d'en retirer les censes ou, comme nous dirions
aujourd'hui, le fermage, car d'habiter le chateau, il n'en avait jamais ete
question pour les d'Orsans. En 1393 dejä, Rondchätel n'etait plus que ruines
puisque dans les actes, on ne parle jamais du chäteau, du donjon ou du
manoir du fief, mais seulement du „Burgstall" ou „Burgstelle", comme qui
dirait „emplacement, chesal de chäteau fort".

Quant au domaine du fief, il est ä peu pres certain qu'il comprenait
ä l'origine toute la vallee qui s'etend du pont au-dessous de Reuchenette
jusqu'au bas de l'Ave chesant ou Eau chesante- (tombante) — c'est ainsi
que se nommait autrefois la Cascade de Rondchätel — y compris les forets
de vent et de bise jusqu'au pied des rochers de Plagne ou du Saisseli. On
peut bien s'imaginer que dans ce temps-lä le Vallon de Chätel, n'etait point
ce qu'il est aujourd'hui. La foret, les broussailles, les pierres recouvraient
tout le päturage actuel ainsi que les pres, mieux exposes, pres du „Burgstall".

Ce furent naturellement les communiers de Pery qui se chargerent,
dans la suite des annees, de defricher et de cultiver ce qui pouvait l'etre
de cette terre ingrate.

Des 1450 nous apprenons qu'un certain Richard de Pery avait defri-
che et cultivd une longue bände de terrain situee entre la riviere et le che-
min qui conduit de Delemont ä Bienne. Ce chemin suivait ä peu pres le
trace de la route actuelle. (La route qui passe par la foret de Cheruque,
dite aujourd'hui „vieille route", n'a ete construite qu'au XVlIIme siecle). C'est
la partie du vallon la mieux exposee au soleil. Du nom de son defricheur,
on l'appela dans la suite cette collonge le „Champ Richard", en patois
„Tchamp Ricart ou Requard", en allemand : Richardsacker. Peu ä peu ce
nom fut etendu ä toute la foret qui borde le vallon ä l'est; mais on le
deforma, de sorte qu'aujourd'hui, il est devenu Tscharruque, Chairuque ou
Cheruque.

En 1505, Pettermann Bessire de Pery urbarise un nouvel etre, comme
on disait alors, afin d'y „vaigner ble, avoine et aultres chouses", et l'entoure
d'une barre. Ce terrain devait se trouver en dega du Champ Richard, vers
Reuchenette. En 1544, Jaicques Jehanprin, Andrey et Marcus, tous trois
freres, fils au gro^Jehan Henry de Pery, reconnaissent qu'ils tiennent ä cens
de Donzel George d'Orsain un morcel de terre vers Rotchaistel, done



— 71 —

pres de la colline... et cela pour une cense annuelle de 8 sols de monnoye
courant ä Bienne1. Mais depuis longternps les gens de Pery, sans en avoir
le droit „menoient pastourer leurs bestes a Chastel". Les apres venants de
Pettermann Bessire et des Criblie, qui avaient admodie le Champ Richard,
cederent dans la suite leurs collonges ä la communaute qui les transforma
en päturage et payait pour eux la cense au fieteur.

En 1586, la commission chargee de preparer le fameux partage des
bois constatait que ceux de Pery avaient abattu et esserte en Chätel une
bonne partie de la forät et transforme la place en päturage, et cela aussi
bien en dega qu'au delä de la riviere. C'est que nos paysans avaient un
double interet ä agir de la sorte: d'abord, ils avaient besoin de päturage
pour leur betail. Ensuite il etait depuis longternps question de partager les
forets du Bas-Erguel et c'etait autant de gagne, on va voir comment.

II faut savoir que jusqu'en 1586, toutes les fordts, bambois et hautes

joux qui aujourd'hui appartiennent aux communes de La Heutte, Pdry, Pla-
gne, Vauffelin, Boujean et Bienne ne formaient qu'un tout n'appartenant ä

personne en particulier mais oil chaque bourgeois de ces communes avait
le droit de boccage, c'est-ä-dire le droit de prendre autant de bois qu'il lui
en fallait pour se chauffer, pour bätir sa maison ou la reparer. Ce systdme
qui allait fort bien aussi longternps que le bois, faute de moyens de
communication ou d'ecoulement, n'avait que peu de valeur, ne suffit plus dds

que, la population augmentant, le besoin de bois devint plus considerable.
Des querelies avaient delate ä ce propos dds la fin du XVme sidcle entre
les differentes communes; des proces avaient suivi, particulierement entre
Bienne, Pery et Boujean, si bien que le Prince-dvdque, ä qui appartenait
les hautes joux et qui, partant, etait interesse ä l'affaire, dut s'en meler. II
nomma une commission qui travailla de longues annees ä l'ebornement des
fordts. Le Traitd des Bois de 1586 consacra ce partage, qui, on le pense
bien, ne satisfit personne. Mais c'est depuis cette date que le territoire de

ces communes est definitivement fixe.
Les Biennois se sont toujours plaints de ce fameux Waldvertrag qui,

pretendent-ils, les a voids. Je ne sais si c'est vrai; ce qui, en revanche est

prouve, c'est que le plus vole de tous fut certainement le fief de Rond-
chätel, c'est-ä-dire la famille d'Orsans et, en dernier ressort, le Prince-eve-
que lui-meme, puisque aussi bien tous les fiefs nobles, en cas d'extension
de la famille du fieteur, lui revenaient sans autre. Pery abandonna tout sim-
plement ä la ville de Bienne les bois du vallon1 de Chätel (en particulier le
bois „situe riere Rocchastel") ä condition qu'on lui laissät le päturage et

toutes les forets qu'elle possede encore aujourd'hui et voilä pourquoi les
communiers de Pery s'etaient hätes d'agrandir leur champois de Chätel.
Cela n'alla point, on peut se l'imaginer, sans protestation de la famille
d'Orsans. Mais les absents ont toujours tort, c'est connu. On passa outre

') Le grand Genin de Pirilz, Hugo Criblie et Andrö Belsire avec aultres sont tgmoins.
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et quand le donzel Georges d'Orsans arriva au pays pour revendiquer ses
droits en 1587, le traite etait signe et le partage un fait accompli... sur son
dos.

Les d'Orsans en appelerent ä la Cour du prince; niais celle-ci etait
si ignorante des limites et droits de cet ancien fief qu'elle debouta le deman-
deur en pretendant que le fameux Sclossemberg de la lettre d'investiture de

1393 etait le Schlossberg de la Neuveville! A partir de 1594, ce ne sont plus
des communiers de Pery ou de la Heutte qui amodient le peu des terres
qui restaient encore au fief, c'est-ä-dire le Champ Richard et le clos du
Chastel depuis le Ruz du Reffont (ou Ressort)1 ä la foret derriere la colline,
mais la communaute de Pery elle-meme.

Les d'Orsans furent si dägoütes de l'iniquite de ces procedes qu'ils
chercherent ä se defaire du fief et qu'en 1609 ils le cederent, en arriere fief
pour le canon annuel d'un ecu d'or au puissant et riche Jean-Henri Thel-
lung, maire de Bienne, plus tard chätelain d'Erguel. Celui-ci l'afferma ä la
communaute de Pery, qui devait le garder jusqu'en 1786, et qui, au cours
des annees, paya jusqu'ä 28 ecus d'admodiation. Tout fut tränsforme en

päturage de sorte qu'en 1690, le Champ Riccard etait si bien oublie, que
la Cour dut obliger les Thellung ä le faire inserer dans les quittances comme
partie integrante du fief. Dans la suite, les limites du päturage et de Champ
Richard ainsi que du Clos pres du chateau donnerent encore lieu ä de

grosses difficultes. En 1746, Pery suppliait la Cour de lui remettre le fief
tout entier, car la fausse nouvelle que le dernier des d'Orsans etait trepasse
s'etait repandue dans le pays. Le fait ne se produisit, comme nous l'avons
vu, qu'en 1766. Le fief noble de Rondchätel revertit done au prince-eveque
qui le laissa en admodiation ä la communaute de Pery pour le prix de
28 ecus annuels.

Le bail ayant pris fin en 1786, Heilmann put enfin, au nom du sou-
verain, prendre possession de son fief. Et tout de suite, se basant sur l'in-
vestiture de 1393 et les actes subsequents, il reclama le fief dans toute son
etendue, c'est-ä-dire jusqu'au premier ruz, pres du pont de Reuchenette.
Comme bien on pense, les communiers de Pery s'indignerent de cette
pretention. Heilmann s'obstina; un bon proces fut la suite de ce litige et en
1789, la communautä obtenait gain de cause. Rondchätel etait reduit ä ce

qu'il est aujourd'hui encore, plus le long et däsavantageux Champ Richard.
Chacun, cela va sans dire, y laissa des plumes. La commune se plaint
d'avoir eu ä payer 70 louiss.de frais d'avocats et autres; Heilmann avoue
avoir mange 400 louis pour rien.

Cependant la sentence de la Cour disait que la Communaute ätait
tenue de barrer par moitiä et ä ses frais, les clos de Rondchätel et de

•) Avant que la papeterie de Rondchätel ne captät les sources pour les besoins de sa fabrique,
il y avait trois rus ou ruisseaux arrosant Ic päturage: lequel faisait la limite du fief? Vraisembla-
blement, ä l'origine, le premier qui se jetait dans la Suze prfcs de Reuchenette. Cependant, Pery
a toujours soutenu que c'ötait le second, qui döversait ses eaux intermittentes vis-ä-vis de la ~
fabrique de ciinent de Rondchätel.
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Champ Richard et qu'elle devait, comme par le passe, fournir de ses forets
tout le bois de bätisse, d'affouage et de barrage dont pourrait avoir besoin
le fieteur. C'etait encore trop pour P6ry, car Heilmann avait manifeste l'in-
tention de construire ä Chätel une „petite metairie" pour laquelle il lui fallait
selon le temoignage du Justicier Besire de Reuchenette, 80 bois de bätisse
et 40 traits de planches, avec le bois des barres.

Pour bien comprendre l'exasperation de nos communiers il faut savoir
qu'ils etaient tenus, avec La Heutte, Plagne et Vauffelin de fournir dejä au
fief de la Reuchenette le bois necessaire ä Sexploitation des forges et pour
Pery seul, cette fourniture s'dlevait ä 40 charretees par an, sans compter le

droit de champoyer 3 vaches, 2 chevaux et un grand nombre de chevres
sur les päturages communaux. Or, Beguelin, des 1778, avait tire vigoureuse-
ment ä cette corde et avait exaspere les communiers de Pery par ses
pretentions.

Et pour comble de malheur, voilä que ce maudit receveur Heilmann
se mettait ä son tour, ä tirer ä la meme corde. La querelle qui s'ensuivit
est des plus interessantes et nous fait comprendre, mieux que toute dissertation,

les us et coutumes, les mceurs et le caractere des bons sujets du
Prince eväque de Bale.

III. La querelle.
Le 5 mai 1790, M. Nicolas Heilmann, de Bienne, le digne receveur

pour Bienne et l'Erguel, de Sa Revdrendissime et illustrissime Altesse le
Prince-Eveque de Bale, alors Joseph de Roggenbach, s'en revenait done tout
seul le soir de sa propriete de Rondchätel pour rejoindre sa voiture qui
l'attendait ä la Reuchenette, lorsqu'ä la sortie du Champrichard il se vit
interpeler rudement par un individu portant ä la main un baton „semblable
ä un petit pieu".

— Eh bien, Monsieur, lui dit l'individu, qui etait David Marie, un des
anciens ambourgs de Pery, eh bien, etes-vous content de la barre que nous
avons du faire au Champrichard que vous avez vole ä la commune? Est-
ce que vous nous aurez bientot cause assez de frais avec vos procfes?
Maintenant que vous n'avez pas reussi ä nous voler le päturage, vous vou-
lez nous voler notre bois et nous ruiner, hein? Mais, nom de tonnerre, on
verra si le Prince a une justice, oui ou nom!

Homme calme et raisonnable, Heilmann se contenta de repondre ä

ce malotru :

— Vous me cherchez querelle, moil ami. Pour moi, je n'en veux
point, de querelle. Si vous avez quelque chose ä me dire, faites-le par
devant le juge. Pour le moment, passez votre chemin et je passerai le mien.

Mais ces sages paroles ne firent que rendre notre homme plus auda-
cieux : il suivit le fonctionnaire du Prince en battant l'air de son pieu et

en proferant „d'horribles menaces et injures", parmi lesquelles, celle de
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„voleur de titres" revenait le plus souvent. Selon David Marie toute la
communaute de Pery avait jure de l'attaquer ä force ouverte, lui, Heilmann,
partout oü on le trouverait, s'il s'obstinait ä rdclamer du bois ä la
commune.

Devant ce debordement, qui n'avait pas de temoins, l'honorable rece-
veur garda son sang froid et s'en alla „tranquillement" ä La Reuchenette,
laissant „aboyer cet enragö!"

Mais ä La Reuchenette, devant le cabaret, nouvelle et grave avanie!
Quelques hommes jouaient aux quilles sur le grand chemin. Aussitöt que
Heilmann approcha, l'homme qui tenait la boule, au lieu de viser les quilles,
la langa comme par megarde, dans les jambes du receveur sans l'atteindre|
heureusement. Celui-ci laissa passer le malencontreux boulet et se tut encore.
Mais c'est le ccetir contrit qu'il entra au cabaret...

Ce n'etait pas la premiere fois que des communiers de Pery s'atta-
quaient de „fagon aussi atroce" au digne peager de Son Altesse. En 1785

dejä, dans la maison meme que le Prince Eveque possedait ä Bienne, ce

meme ambourg David Marie l'avait insulte de paroles grossieres ä propos
d'un message qu'il etait charge de lui faire de la part de la communaute
de Pery, et Heilmann, meprisant ces vilenies, s'etait contente de se plaindre
en „termes tres doux" au greffier Besire de P6ry.

Le malheureux receveur n'avait d'ailleurs pas pour ennemi que l'am-
bourg David Marie. C'est, nous l'avons vu, toute la communaute de Pery
qu'il avait sur le dos, et particulierement les droituriers, c'est-ä-dire les
jeunes bourgeois n'ayant pas encore le droit de vote. Aussi, le 15 mai sui-
vaut, Abram Grosjean, fils de l'Abramli, forgait deliberemment les fameuses
barres auxquelles I'ambourg avait fait allusion et mettait les chevaux de la
commune dans le Champrichard appartenant ä Heilmann. Heureusement

pour le fils de l'Abramli, des gens senses de Pery rechasserent bien vite
les betes sur le päturage communal.

Enfin, dans la nuit du 11 au 12 juin, six honnetes compagnons de

Pery attaquerent le chaufour que Heilmann avait fait etablir ä Rondchätel,
afin d'y construire sa ferme et jeförent ä la Suze les planches dont il etait
reconvert, et que le fieteur avait achetees de son bon argent; puis ils vide-
rent des seilles d'eau dans le four et pour terminer la fete, allerent exter-
miner quelques arbres de cet autre fieteur deteste qu'etait le capitaine
Beguelin de La Reuchenette.

Que faisait done la police de Son Altesse pendant que se commet-
taient ces „atrocites"? Alors, comme aujourd'hui, la police dormait.

C'est ce que constate melancoliquement Heilmann dans les rapports,
les suppliques et les plaintes qu'il adresse ä deux, trois, quatre et cinq
reprises ä Courtelary ou ä Porrentruy. II a d'abord ecrit, malgre lui, assure-
t-il, au conseiller Raspieler, prevöt des fiefs; puis il envoie ä la „noble
Seigneurie d'Erguel" une „notte sur les menaces et voyes de fait qui ont
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dtd exercees sur ma personne et mes possessions", puis c'est une nouvelle
lettre ä Raspieler, puis une plainte en regie, puis une supplique au conseil
de la principaute, puis, ne voyant toujours rien venir, une supplique directe
ä son tres gracieux prince et souverain seigneur... Helas! le pauvre receveur
devait eprouver ä ses depens que Dame Justice a toujours souffert de rhu-
matismes dans les jambes! II dut attendre sa venue encore deux longues
annees!

Par l'organe de son avocat Jobin la communaute de Pery pretendait
que Heilmann avait tire des archives episcopates des titres qu'il avait caches
afin d'induire la Cour en erreur. Et c'est bien pourquoi, David Marie le
traitait un peu rudement de „voleur de titres".

Malgre toutes les sommations du receveur, Pery ne voulut done pas
fournir de bois. Nos communiers avaient dejä assez ä faire avec Reuche-
nette et ils consideraient cette obligation comme une criante injustice. lis
avaient eu de grosses difficultes avec le capitaine Beguelin, l'admodiateur du
fief de Reuchenette. Ce Beguelin, qui avait ete au service du roi de Prusse
etait ma foi, un habile homme. Estimant que sa renardiere (la forge avec
son martinet) ne Iui rapportaient pas assez et ne suffisait pas ä payer les
80 ecus bons du loyer, il avait eu l'idee de construire un etablissement de
bains et les Pery enrageaient d'avoir ä lui fournir du bois pour ce bäti-
ment „frivole et voluptueux". Et voila qu'ä son tour et peu de temps apres,
le malheureux fieteur de Rondchätel se mettait en tete de bätir une ferme et,
conformement ä l'acte d'infeodation, pretendait envoyer son charpentier
couper dans les forfits communales le bois qu'il lui fallait! C'en etait trop
pour David Marie et ses combourgeois. Iis avaient reclame ä grands cris
contre cette iniquite! Mais le conseil du Prince, se basant sur l'acte de

partage des forets du bas Erguel de 1586, avait enfin declare solennelle-
ment que Heilmann etait dans son droit.

C'etait le 28 avril 1790, done quelques jours avant ,,1'attentat" dont
le receveur avait ete la victime. Ce fut un beau tapage dans le Landerneau
jurassien. On courut ä Courtelary, chez le Grand Baillif Imer, qui aussitot
vit Iä les sürs indices d'une insurrection et de l'infection du „mal frangais";
on courut ä Bienne, qui avait su, par le traite de Buren, se debarrasser de
la prestation des bois de bätisse, d'affouage et autres; par dessus tout, on
tempeta dans les cabarets de La Reuchenette et de Pery et Ton jura d'ex-
terminer le premier qui abattrait un sapin des forets communales, pour le
compte de Heilmann, ce premier fut-il le commissaire du Prince.

„Si on ne trouve pas de poudre ä Bienne, on en trouvera ä Berne",
declarait froidement ce monstre de David Marie. „Un coup de fusil ä ce
maudit receveur!" clamait le fils ä l'Abramli. „Brülons-lui sa bätisse!"
proposal un Criblez dit le Coppelet.

Et la police de Son Altesee ne bougeait toujours pas! „lis se croient
craints, s'ecrie Heilmann dans sa plainte, et veulent etre les maitres!" Et il
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ajoute : „Mon bien, ma vie, mon honneur sont en danger et j'ose esperer
que l'autorite et la justice de Son Altesse daigneront intervenir avec toute
l'efficacite possible pour me proteger de toute atteinte et me procurer la
sürete qui est due ä tout citoyen qui se soumet humblement ä ses decisions."

Mais le malheureux receveur n'etait pas ä bout des soucis que lui
causaient son fief et les menaces „atroces et f6roces" de David Marie, ce
chef „des monstres de Pery". Un dimanche du mois de janvier 1791, ce
David Marie, etant attable a la Crosse de Bäle de Sonceboz avec deux de

ses dignes acolytes, Criblez dit Coppelet et Jacob chez Poncle Jean, se mit
ä vornir les paroles les plus grossieres et les plus injurieuses contre Heil-
mann, le traitant de „bougre de gueux, de scelerat, de dernier des hommes",
au grand scandale des honnetes citoyens qui se trouvaient alors ä l'auberge.
Notez que le fait etait d'autant plus grave que, par son mariage, Heilmann
possedait, comme nous l'avons dit, un domicile et des biens fonds ä
Sonceboz et que, par ses calomnies, David Marie cherchait evidemment ä met-
tre le receveur ä mal avec cette communaute-la aussi. Et non content de
toutes les horreurs debitees ainsi, l'ambourg lächa contre le fonctionnaire
du Prince la plus criminelle des menaces qu'on put lancer ä un honnete
homme : Oui, je le jure, cria-t-il, un esprit, vous entendez, un esprit ira
dömolir tout ce que ce scdlerat de receveur bätira ä RondchätelL.

Qui aurait encore pu douter, apres cette horrible expectoration, que
David Marie ne fut un criminel, un comploteur dangereux ä la sürete
publique? Cet esprit qui, nuitamment, doit, de son sortilege, detruire sa
propriety de Rondchätel valut des nuits sans sommeil ä ce pauvre Heilmann;
dans toutes ses plaintes et requetes, il y reviendra avec une sainte terreur;
on sent qu'il y croit, aux esprits, dur comme le fer, tout receveur qu'il est
d'un Prince-Eveque. Et Imer, le grand baillif de l'Erguel, y croyait aussi. 11

s'emut enfin et Heilmann etant venu personnellement lui faire des remon-
trances, il porta la plainte devant les Nobles, magnifiques et tres honores
Seigneurs du Conseil aulique. Mais il ne le fit qu'en se grattant derrifere l'oreille.
11 y avait une grosse difficulty. Au civil et au fiscal, Sonceboz, oil David
Marie avait commis son crime, etait du ressort de la Prevote de Moutier-
Qrandval et il etait assez difficile de faire entrer le delit du communier de

Pery dans le domaine du criminel, pour lequel Courtelary eüt ete competent.

Cependant, un fait ä peine croyable se produisit : le conseil aulique
passa outre : lui aussi craignait les esprits apparemment!

Le 22 mars 1791, il enjoignait au Grand Baillif Imer „de lever les
informations convenables pour verifier le corps du delit dont le nomme
David Marie de Pery est prevenu par la plainte formde contre luy, et „pro re
vota" vous le constituerez devant vous pour faire et parfaire son proces;
quoi fait, vous nous ferez parvenir les actes pour ütre ulterieurement ordonne
ou prononce ce qu'au cas il appartiendra".

L'issue de ce nouveau proces ne pouvait qu'etre favorable ä

Heilmann, qui obtint un decret de protection pour sa personne et ses propridtes.
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Ce. decret fut solennellement publie dans la paroisse et ne contribua pas ä

calmer l'effervescence qui regnait a Pery comme dans tout le pays en ces
annees de revolution. Le Grand Baillif liner se voyait en effet oblige de

rapporter ä la cour que „ces derniers terns, une indifference et un detachement
d'affection pour le gouvernement... ont gagne bien des tetes... et penetre
jusque chez cette portion de peuple la plus tranquille et la plus affectionnee
ä la constitution. C'est ainsi que j'ai etd informe hier par le maire de Pery
que l'on cherchait a y soulever les femmes et le lieutenant du dit lieu, en
confirmant ce fait, m'a informe que c'etait la mere du ministre Liomin (le
cousin du fameux maire de la Haute Paroisse) qui faisoit cette manoeuvre".
Si les femmes, cette portion de peuple, s'en melaient, les choses, il faut le

reconnaitre, devenaient graves!
L'annonce officielle que le Prince accordait sa protection speciale ä

la personne et aux proprietes de Heilmann — par consequent au fief de
Rondchätel — mit le feu aux poudres de Pery.

Le 7 mai 1792, les communiers mettaient leur betail au päturage de
Chätel et la vue des barres qui restreignaient leur päture les exaspera une
fois de plus. Au lieu de les reparer, ces barres, comme c'etait leur devoir
de bons sujets, ils les jeterent bas et les fracasserent. Le fermier de
Heilmann essaya de les en empecher, mais ne reussit qu'ä les exciter un peu
plus. Par malheur, le maire Grosjean et le ministre Liomin, hommes de

sagesse et de moderation, etaient absents et ne purent par consequent faire
valoir leur influence ä cette heure critique. Les „Pery" penetrerent done en
hurlant et en voeiferant dans le domaine de Rondchätel, saccagerent quelques
haies, lancerent des pierres contre la ferme en construction, comblerent le
chaufour et briserent quelques pierres de taille que Heilmann avait fait
monter de Bienne.

Puis, satisfaits de leurs exploits, les communiers, parmi lesquels beau-
coup de jeunes gens, s'en revinrent en troupe ä La Reuchenette en pous-
sant les cris seditieux de : Vive la Nation! Vive la Liberte! et en conspuant
le receveur sur tous les tons. Enfin, ä La Reuchenette, on arbora des cartes
blanches au chapeau au lieu des cocardes ordinaires et l'on se mit ä chanter

la Qa ira en invitant toutes les personnes qu'on rencontrait ä arborer
la meme cocarde et ä chanter la meme chanson revolutionnaire.

On peut bien se figurer que le fermier de Heilmann ne se fit pas
faute de courir ä Bienne et d'informer son'maltre et les autorites qu'une
terrible revolution venait d'eclater ä Pery. Pleins d'effroi et d'apprehension,
le maire et le ministre de Pery accoururent et tenterent d'apaiser la
population; mais les droituriers de la commune, c'est-ä-dire les jeunes gens, les
traiterent sans respect et menacerent de saccager leurs maisons.

Depuis une huitaine de jours ä peine, c'est-dire depuis le 30 avril
1792, le Prince-dveque et sa cour se trouvaient ä Bienne. Iis avaient fui les
Fran9ais et la Revolution triomphant en Ajoie et dans la Vallee et se
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croyaient en sürete sous la banniere de Bienne et pres des 9 communes du
Bas Erguel restees fideles ä Son Altesse. On sait que Sonceboz, Pery,
Plagne, Orvin, Vauffelin, La Heutte, Romont et Perles avaient refuse de

faire cause commune avec le Moyen et Haut Erguel, depuis deux ans en
pleine insurrection contre le Prince. Et voilä que ce 7 mai 1792, l'emeute
et l'insurrection eclataient ä Pery aussi, dans la paroisse la plus tranqudle
et la plus fidele de toute la principaute, peut-etre. Vous voyez d'ici l'effet
de cette bombe eclatant pour ainsi dire sous les pieds du prince et de la
Cour!

II fallait agir et pour une fois; Ton agit. Le meme soir, le Baron de

Roggenbach, grand marechal de la Cour adressait au nom du Prince, un
rescrit au Grand Baillif Imer qui se trouvait ä Bienne aussi, lui enjoignant
„de se transporter incessamment ä Pery pour y dresser proces-verbal des

deportements qui ont ete commis dans le domaine du sieur Heilmann ä

Rondchätel... en observant toutes les circonstances plus ou moins graves et
notamment le complot qui doit en avoir ete forme et en faisant ecrouer
dans les prisons ceux qui pourront etre prevenus ou charges d'indices
d'en etre les auteurs... pour que nous puissions rendre ä des coupables de
cette espece la justice qu'il appartiendra par raison".

C'etait energique... trop energique par le temps de revolution qui
courait, aussi l'avise conseiller de Billieux jugea-t-il bon d'ajouter un post-
scriptum ä ce rescrit autoritaire : „Si M. le Grand Baillif devoit penser que
dans les circonstances actuelles, les esprits soient trop echauffes dans la com-
munaute de Pery et qu'il düt y avoir soit pour sa personne soit pour le
bien public un danger ä exöcuter le present rescrit, il est en ce cas auto-
rise ä y surseoir jusqu'ä nouvel ordre".

Imer, qui avait ä se faire pardonner quelques peccadilles dans son
administration, peccadilles qui avaient provoque le mouvement d'insurrec-
tion de la Haute Paroisse, se häta d'obeir. Des le lendemain ä 6 heures, il
etait ä La Reuchenette et s'abouchait avec le vieux maire Grosjean, son
ami, et le pasteur Liomin. II apprenait ainsi „que la fermentation continuoit
d'etre assez forte en ce lieu" et que les „faits occasionnes d'abord par une
vindicte personnelle, etoient suivis de circonstances qui portoient les marques

d'une espece de sedition et d'insurrection dont les suites pourroient
s'etendre et devenir dangereuses dans ce temps oil les esprits sont inquiets
et mobiles"... II fallait done etouffer la revolution ä sa naissance en travail-
lant ä ramener ä l'ordre les esprits egares plutot que d'informer juridique-
ment une cause compliquee. D'accord done avec les communiers bien inten-
tionnes, il fit'assembler, dans l'apres-midi, toute la communaut6 au temple
de Pery et tous les trois, le bailli, le maire et le ministre exhorterent, mori-
generent le peuple d'importance. D'abord, cela n'alla pas tout seul. L'ancien
ambourg David-Marie, Jacob chez l'oncle Jean, Abram le fils ä l'Abramli,
le Coppelet aussi, voulurent s'insurger, soutenus par quelques braillards
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d'entre Ies droituriers aimant le chahut comme toujours la jeunesse, Mais
Imer leur ferma le bee d'un seul mot qui fit pälir toute la communaute de

crainte et d'effroi :

— A Bienne, hier, le haut seigneur commissaire de Leurs Excellences

de Berne a declare ä M. votre maire et M. votre ministre, ceci :

Dites a votre communaute que nous ne souffrirons pas d'insubordination
sur nos frontieres!

Cette interposition imposante du puissant Etat de Berne produisit l'effet
qu'en attendait le grand Baillif. Aussitot tout murmure cessa, toute agitation prit
fin et l'assemblee accepta tout ce qu'on voulut. Seance tenante, le greffier
Criblez coucha sur le papier une supplique au Prince eveque qui fut adoptee

ä l'unanimite. Ce document est curieux ä plus d'un point de vue:
„La communaute de Peri s'etant assemblee sous la presidence de la

Seigneurie d'Erguel a deplore amerement les exces auxquels une partie des

jeunes gens du dit lieu se sont portes le jour d'hier par l'effraction faite aux
barres et maison de M. le receveur Heilmann, voyes de fait qu'elle recon-
noit ne pouvoir etre justifiees par le souvenir des depenses et des pertes
auxquelles elle a ete exposee par ses difficultes et proces avec M. Heilmann.

En consequence, navree de douleur de se voir exposees ä encourir
l'indignation de son Gracieux Souverain, qu'elle n'a cependant cesse de che-
rir et de respecter, voyant les suites funestes auxquelles cette desobeissance

aux lois expose ceux qui s'en sont rendus coupables, la tres humble
communaute a decide de recourir ä la clemence de Son Altesse en se jetant a

ses pieds pour obtenir du Pere de la Patrie un pardon genereux sous la

promesse tant pour elle que pour les families qui la composent, de fidelite
entiere ä son souverain, d'obeissance exacte aux lois et de satisfaire la
partie civile pour les degäts causes :

Suppliant sous ces conditions l'oubli total du passe et le retour de

la bienveillance et de la protection de Son Altesse, ä laquelle la dite
communaute osera alors presenter avec respect ses tres humbles representations
au sujet du dit fief, si elle croit en avoir

Le lieutenant Criblez, son frere le Buraliste de La Reuchenette, avec
le justicier Jean-Pierre Ottenin et le greffier Criblez1 furent charges de depo-
ser cette supplique aux pieds de Son Altesse ä Bienne. Us se firent accom-
pagner du maire Grosjean et du pasteur Liomin, bien vus en Cour.

Et le lendemain dejä, le Prince etait heureux de signer un nouveau
rescrit ä son ame et feal bailli d'Erguel invitant celui-ci ä porter a la con-
naissance des communiers de Pery que, „ne pouvant s'empecher de les
traiter paternellement", il pardonnait tout. Ce pardon etait d'autant plus
genereux que „Son Altesse avait ete tres sensible au fait que les communiers

s'etaient rendus coupables de ce deportement en un terns oil le res-

Le cachet des Criblez de Pery porte: D'or au crible de sable, accompagn£ de la devise
(moderne): Je crible bon ble.



— 80 —

pect qu'ils devaient ä leur Prince et les circonstances orageuses devaient
naturellement leur prescrire la plus grande moderation et les detourner
d'un deportement qui pouvait etre du plus mauvais exemple et qui a excite
l'indignation du haut depute de Leurs Excellences du louable canton de
Berne aupres de sa Personne".

On peut bien croire qu'Imer, le grand bailli, s'empressa d'executer
l'ordre du prince. D6s le 10 mai il etait de nouveau ä Pery et le protocole
de l'assemblee qu'il presida aussitot temoigne de son succes :

„La communaute, y lit-on, touchee jusqu'au fond du coeur de la ma-
gnanimite avec laquelle Son Altesse daigne couvrir de sa cldmence les
exces et deportements avec lesquels quelques-uns de ses membres et la

jeunesse de ce lieu se sont livres le 7 du courant, a manifeste unanime-
ment par l'expression et les mouvements les plus prononces combien eile
en etoit penetree et se rendant avec empressement et avec respect et obeis-
sance aux gracieuses intentions de Son Altesse, eile a confirme son arrete
du 8 pour la reparation et indemnisation de la partie civile, et tous en general

et chacun en particulier, tant les membres de la communaute que les

droituriers, ont promis solenneliement dans toute la componction et sincerite
de leur cceur de s'abstenir de pareils exces et de consacrer desormais par
leur entiere soumission aux lois et par une subordination inviolable les
sentiments d'amour, de fidelite et d'ob&ssance dans le fond de leur coeur
ä leur tres gracieux prince et dont ils n'ont jamais eu la volonte de se
detourner...

„Que par les sentiments et les dispositions qui les animent actuelle-
ment et dont ils ne se departiront plus desormais, ils esperent egalement
faire cesser la juste indignation et mecontentement du Seigneur haut depute
de Leurs Excellences de Berne aupres de Son Altesse et meriter dans la
suite la bienveillance et la protection de cet Etat aussi puissant que
gracieux".

La quereile prit fin lä dessus. Heilmann dut ceder et se passer de
bois. En 1794, apres de laborieuses negociations les prestations de Pdry
aux fiefs de Rondchätel et de Reuchenette furent reduites quelque peu.

Cependant malgre les belles paroles de ses sujets, le pauvre Prince-
eveque Joseph de Roggenbach etait, cinq mois apres, oblige de geler de
froid dans sa maison de Bienne parce que ses bons et fideles communiers
de Pery lui refusaient la cordee de bois dont il aurait eu besoin pour
chauffer ses vieux os.
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